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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 10 DECEMBRE 2009 
Procès verbal administratif

L’année deux mille neuf,  le jeudi dix décembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M. DELEU, pouvoir à M. BABAUT

M. DEBLANGIE, pouvoir à M. TRICOT

M. BRUXELLE, pouvoir à M. BANACH

	Excusés: Mme DEFRUIT, M. MANTEN, M. JUMEL.


La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur MENESTRIER  est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 8 octobre 2009 est adopté à l’unanimité.

1. Communication du Président
M. le Président indique que le projet commercial « Happy Days Shopping » a été examiné le jeudi 3 décembre par la Commission Nationale d’Aménagement Commercial (CNAC). Lors de cet examen MM BABAUT, SIMON, DUMORTIER et GRUBIS ont été reçus pendant à peine 10 mn. M. CHITRIT a ensuite été auditionné. Il rappelle l’historique de ce projet qui depuis la fin 2007 est en discussion avec les partenaires suivants : le Département, le Pays du Grand Amiénois, les Parlementaires, Députés et Sénateurs. 
Après le renouvellement du Conseil de Communauté en avril 2008, le dossier a évolué et en décembre 2008 un compromis a été passé avec l’aménageur.

A partir du début de l’année 2009, un comité de suivi réuni régulièrement a permis de donner toutes les informations possibles sur ce dossier qui présentait une surface commerciale  de plus de 30 000 m² sur une superficie globale de 27 hectares environ.
M. le Président passe la parole à M. CHITRIT :
« Le 8 décembre 2008, notre groupe a signé un contrat pour construire un projet commercial d’ambition territoriale.

Dès le mois de Janvier 2009, un comité de suivi a été initié et structuré avec la CDC sous la présidence de son Président Alain Babaut.

Ce comité a associé l’ensemble des acteurs décideurs du territoire : Conseil Général, Conseil Régional,  CCI Amiens, le Grand Amiénois, les services instructeurs et la Préfecture.

Ce comité a eu pour mission et pour ambition le devoir de structurer et d’édifier un projet de territoire au service d’une Commune au sein d’un Département et au cœur d’une Région.

En Mai 2009, le dessein du projet est apparu et l’histoire du Shopping Mall est arrivée à Maturité. La maturité du projet a très rapidement suscité jalousie, dénigrement, concurrence, ambition et désinvolture.

Alors même que certains membres siégeaient au sein du comité de suivi, dans le même temps ils pilotaient des comités d’ambitions parallèles allant jusqu’à solliciter nos équipes pour venir parler de l’essence même d’un tel projet, de sa pertinence pour et sur le territoire du Grand Amiénois…

Convaincus de la nécessité d’un tel projet regroupant différents univers aussi divers qu’attractifs pour le développement du territoire, ils ont commandité une étude impartiale auprès de l’ADUGA pour conforter l’idée de la nécessité d’un tel projet pour le territoire du
Grand Amiénois.

La conclusion de l’étude est à la hauteur de l’enjeu du projet à savoir que cette étude conforte la nécessité d’un tel équipement commercial, renforce sa crédibilité et attise de conséquence la jalousie passionnelle  et l’ambition mal contrôlée.
Dès lors, le projet, Votre projet, Notre projet est porté à connaissance de la CDAC pour obtenir le Sésame de l’Espoir.

A ce moment précis, certains de ces gens là s’engagent dans un combat d’un autre monde où tout est permis : sollicitation, dénigrement, enquête de moralité, communication sans retenue allant jusqu’à déclarer qu’un autre projet IKEA arrive. Annonce faite dans le magazine de ces gens là.
En effet, Ils déclarent dans ce magazine qu’IKEA allait voir le jour sur la capitale régionale en citant également d’autres enseignes avec lesquelles nous avancions sereinement.

Ces méthodes peu valorisantes pour les auteurs ont été jusqu’à conduire les services de l’état à se tromper sur l’analyse des terrains :

- Les classant inconstructibles

- Puis en confiant la présidence de la CDAC au SG alors que la loi demande que ce soit
Monsieur le Préfet en personne qui  préside.

Et pour conclure sur un vote qui a subi une interprétation quelque peu troublante, je vous rappelle le vote :
   - 6 Votes pour
   - 4 Votes contre

   - 3 abstentions

A la lecture du vote la CDAC est acquise. Et bien non, M. le SG interprète la loi et considère que les votes abstention doivent être comptabilisés.

Parmi les contres, nous retrouvons les influences négatives de ces gens là auprès de participants de bonne foi expliquant leur motivation de vote, à l’exception de certains participants qui reprennent les arguments bien rodés lors des réunions publiques et relayées dans la presse régionale.
Et de plus,

Cela a suscité en parallèle une concurrence territoriale menée légitimement par ST QUENTIN.

La conclusion est sans appel :

Le cocktail de l’échec était en cours de préparation.

A ce moment, le devoir de continuer s’est imposé à nous tous.

A l’exception de Certains acteurs économiques locaux

Qui ont volontairement activé l’Association des commerçants (une réunion publique a eu lieu à ce sujet à laquelle nous n’avons pas été conviés)…

Les commerçants d’Amiens dans cette affaire ont été mal informés et en tout état de cause, ils ont tout perdu au profit de l’ambition personnelle d’une poignée d’irréductibles qui de par leur statut de propriétaires de murs commerciaux, au demeurant respectable, ne peuvent accepter de voir d’autres acteurs construire des projets.
Pour votre info, certains ont essayé par des chemins détournés de nous approcher pour acheter des cellules commerciales dont nous n’étions pas vendeurs, il y a de quoi s’interroger.

Dans le même temps, Amiens prenant conscience de la désinformation malencontreuse de certaines personnes, nous a sollicités pour se rencontrer au mois de septembre 2009, certes avec un peu de retard, mais pour ouvrir le dialogue. Nous avons répondu favorablement et nous attendons à ce jour une réunion prochaine avec Mr Le Maire d’Amiens.
Le 3 Décembre 2009, la CNAC s’est réunie autour du projet, qui durant 4 mois a été analysé, décortiqué pour aboutir à la rédaction de 3 rapports, l’un par le commissaire du gouvernement, un autre par les services instructeurs du ministère des finances et le dernier par le Préfet de votre Région. Tous les trois ont émis un avis favorable pour ce projet commercial avant-gardiste et novateur.
Lors de cette réunion, le projet a été purement et simplement exécuté par la décision des  personnes elles-mêmes éclairées par une ombre malicieuse.

Alors même que la différence enrichit, la pensée unique a agi pour et dans l’intérêt d’une poignée d’individus. Loin des réalités du quotidien, la pensée unique appauvrit.

Mes associés anglo-saxons et américains, fortement choqués de ce comportement me déclaraient qu’ils n’avaient pas oublié que  leurs aînés avaient déjà foulé votre territoire pour vous accompagner et vous donner la capacité d’agir seuls pour construire un avenir de qualité sans dépendance.

Le pouvoir central a décidé de votre avenir en confiant à huit personnes loin de vos réalités, habitant les beaux quartiers de la Capitale sous les lumières bienveillantes de la République, le soin de décider pour vous de votre avenir et de vider votre mémoire et votre esprit à agir et à construire.

Ces régisseurs de l’ombre considèrent votre territoire perdu.

Loin des réalités, ils ont été appuyés dans leurs réflexions par des agitateurs locaux, qui de part leurs réactions à court terme, pour préserver leurs privilèges et conserver leurs droits acquis ; ces régisseurs ont décidé de stopper le développement de votre territoire, de conduire vos enfants à partir loin et à rendre désertes vos communes.

Le chômage enrichit la pauvreté et garantit l’avenir de la minorité agissante au détriment de la majorité silencieuse qui récoltent les fruits de son travail et ne vit pas de rentes.

En effet, l’emploi de 500 personnes pour un chiffre d’affaires de 76 millions  d’euros, aurait modifié l’équilibre des pouvoirs en augmentant et en partageant la richesse de tous mais ces acteurs là ont décidé de vous faire partager la pauvreté.

Fort de ce constat et face à des problèmes politiques dans lesquels nous ne pouvons entrer. Vous pouvez agir en saisissant toutes les instances de notre Pays comme l’ont fait certains élus dont le maire de Villers Bretonneux, comme le font depuis quelques jours certains concitoyens en écrivant et en téléphonant au Ministre Mr Hervé Novelli et à la CNAC pour les alerter à la fois de l’injustice qui a été réservée à votre territoire et les sensibiliser au principe de responsabilité que l’homme politique a devant le peuple qui est souverain.

Aujourd’hui la modernité a été sanctionnée

L’Ambition a été dégradée

Le regard de l’autre a été jalousé…

Pour affronter cette injustice et cette souffrance, vous devez et nous devons alerter l’opinion puis nous analyserons jusqu’où les soutiens arrivent ou non et peut-être que vous serez définitivement abandonnés sur le trottoir de l’impasse et de la pauvreté.

D’autres territoires ont subi un autre sort positif, alors même que les caractéristiques étaient les mêmes à l’exception de tous les avis des rapporteurs qui eux étaient négatifs.

Dès le lendemain du résultat, certains territoires nous ont contactés, nous sollicitant pour nous demander de venir faire ce projet commercial chez eux. »
M SIMON donne ensuite lecture du courrier qu’il a rédigé à l’attention du Président de la République :
« Histoire de la destruction programmée d’un projet….trop ambitieux

Il y a maintenant trois ans naissait un projet au niveau de La communauté de communes du Val de Somme, sur le territoire de Villers Bretonneux, « Happy Days Shopping ».
L’idée simple et déjà réalisée à plusieurs reprises d’une Zone commerciale réunissant en un même lieu six univers dédiés à la restauration, à l’équipement de la personne, de la maison, un village prestige, un village PME et enfin un pôle médical. À la clé : 50 millions d’euros d’investissement  et surtout, 500 créations d’emploi, deux chiffres à retenir dans le contexte économico-social actuel.

L’enjeu étant de taille, l’idée est mise en sommeil le temps des élections municipales. Une fois celles-ci célébrées et les élus d‘accord, le travail reprend à travers de nombreuses réunions et d’un comité de pilotage associant des acteurs importants tels que la Communauté de communes, les Services de l’État, le Conseil régional, le Conseil général, Amiens Métropole.  Malgré la réticence déjà perceptible de la ville d’Amiens le dossier est monté et le Conseil général émet un avis favorable.

Première étape avec la CDAC (Commission départementale d’aménagement commerciale) et première surprise : nous n’avons pas la majorité absolue par six voix Pour, trois Abstentions et quatre Contre dont les villes d’Amiens, Noyon et St Quentin. Nul doute que si le projet avait été situé en un autre lieu, aucun obstacle ne se serait dressé. 
Et c’est donc un NON aux espoirs de nombreux chômeurs et à ceux de tout un bassin économique dynamique et ambitieux. Ce refus entend ainsi taire notre volonté de croissance et plus simplement... notre action locale !

De surcroît, nous apprendrons que les procédures de vote, loin d’être uniformes comme pourrait l’exiger l’État de droit, sont différentes dans d’autres départements où seuls deux choix sont possibles : Pour ou Contre, les personnes le souhaitant peuvent se retirer et ne pas prendre part au vote. Les collectivités locales, miroir de la France, ne sont donc pas sur un pied d’égalité en matière de vote... belle image de notre République « démocratique » !

Soucieux malgré tout d’exercer nos droits, un recours collectif est alors présenté auprès  de la CNAC (Commission nationale d’aménagement commercial).
Audition jeudi 3 décembre, temps de parole 6 à 7 minutes, puis le Président nous congédie. Des mots polis mais lourds de sous entendus : Merci d’être venus. 

Au tour du pétitionnaire Alain Chitrit d’être interrogé et au projet d’être attaqué : problématiques du centre ville d’Amiens, doutes concernant la réalité des rapports présentés par l’Aduga, opportunité d’installer le projet à St Quentin, dénigrement de la commune de Villers-Bretonneux.  Un acharnement visant à détruire un projet pour lequel le rapporteur et le commissaire du gouvernement avaient émis un avis favorable. 

Doit-on préjuger de l’impartialité de certains membres de la commission, des influences politiques pratiquées, des procédures de vote aléatoires, etc. Au-delà de tout ceci, c’est la perspective de cinq cents créations d’emploi sur notre territoire qui s’évanouit, sans compter le chiffre d’affaires qui ne sera pas réalisé par les entreprises locales appelées à participer aux travaux de préparation, de conception, de construction, etc.. 
Quid de la volonté affichée du gouvernement de soutenir l’emploi, l’initiative économique, le dynamisme ?
Quelle conclusion tirer ? Ayez des idées, des ambitions pour votre territoire mais ne soyez pas Président d’une Communauté de communes trop petite ou PIRE, Maire d’une commune d’à peine plus de quatre mille habitants ».
M. le Président propose de distribuer ce texte auprès de la population, des parlementaires et de solliciter une  rendez vous auprès du secrétaire d’Etat au Commerce M. Hervé Novelli.
Il précise que la réponse officielle de la CNAC n’a toujours pas été notifiée. 

Mme DEMAISON, Conseillère générale du canton de Corbie, souhaite également s’exprimer sur le sujet :
« Mesdames et Messieurs les Délégués,

Aujourd’hui nous sommes à l’heure du constat, constat difficile, et amer 
Nous avons cru en un projet, projet ambitieux, un projet c’est toujours une part de rêve et de réalisme,  mais qu’il faut savoir bien doser 

A l’heure du constat nous ne pouvons pas exclusivement reporter la faute sur les autres, les membres de la commission nationale, départementale, les élus des départements voisins ou des communes voisines.  Nous savions qu’une opposition existait sur ce projet et je dirai qu’elle est normale et compréhensive.

Vous le savez depuis le début j’ai souhaité la prudence sur ce dossier, pour justement lui permettre d’aboutir, j’avais même proposé en comite de pilotage de le réaliser en plusieurs temps , de le faire en deux temps ,pour justement le faire passer coute que coute. 

Mais ce qui m’est vraiment insupportable aujourd’hui ce sont  toutes ces personnes qui sont au chômage  , en difficulté dans leur recherche d’emploi compte tenu du contexte économique  difficile et qui ont espéré , qui ont cru, voir enfin le bout du tunnel et trouver un travail, des centaines d’emploi étaient prévu pour 2010, rappelez vous ici même, des élus ont demandé où aller s’inscrire pour travailler a happy days shopping !

Nous sommes des élus responsables, j’ai toujours soutenu ce projet partout, ici et ailleurs, au sein même du conseil général qui a apporté son soutient lors du vote en commission départementale.

 Mais j’ai aussi  appelé à la vigilance, à la prudence, pour éviter de se faire éblouir par ce qui brille un peu trop,  un tel dossier ne pouvait pas passer aux forceps, ca ne sont pas les petits contre les grands, c’est simplement « on est capable de convaincre ou non » et de mettre tous les atouts de notre côté.

Nous devons rester modeste et humble par rapport à  la responsabilité que nous ont donné nos électeurs, et se servir de cet exemple, pour ne  plus reproduire  une telle hécatombe.

Maintenant il faut se tourner vers l’avenir, il y a urgence, urgence pour les finances de la communauté de communes et urgence pour les habitants qui sont en attente. 

Il faut retravailler le dossier de zac,  pour vendre des parcelles, des petites parcelles qui pourraient accueillir des artisans des TPE, et qui créeraient ainsi quelques emplois, mettre en place des ateliers relais par exemple, il y a d’autres  possibilités à explorer,  et cela mit bout a bout nous amènerai des dizaines d’emplois.

Le  projet de commerce il ne faut pas l’abandonner totalement et continuer à dynamiser l’existant, et  le développer. Bien sûr il faut se mobiliser pour obtenir la décision finale, mais surtout il ne faut pas donner de faux espoirs aux habitants de notre territoire qui attendent tant de nous, travaillons, et travaillons encore pour faire dans cette zac une réelle activité économique porteuse d'emploi. 
 C’est sur, cela ne fait peut être pas rêver de créer quelques emplois par ci par la, comme le projet happy days shopping, mais il faut être réalistes, ambitieux et garder les pieds sur terre, c'est notre devoir d'élu. »
M. le Président précise que les finances de la Communauté de Communes ont toujours été bien maîtrisées.

M. CHITRIT explique qu’il a présenté un projet global pour qu’il revête la notion de projet de territoire et qu’il ne soit pas considéré par l’instructeur comme du mitage s’il avait été découpé en tronçons successifs. 

M. DESMET regrette que la population du territoire n’ait pas pu s’approprier ce projet et souhaite qu’elle puisse maintenant réagir face à cette injustice car il s’agit de ses emplois.

M. GERARD rappelle qu’il avait émis un avis défavorable à l’adhésion au Pays du Grand Amiénois, et qu’aujourd’hui la situation illustre la difficulté de travailler sur un territoire mal dimensionné dont le noyau dur est Amiens Métropole.

M. HOLLVILLE indique qu’il a assisté à Amiens à une réunion du collectif monté pour faire obstacle au projet. Le Président de la CCI y avait indiqué qu’il aurait donné son accord pour un projet de 10 à 12 000 m².

M. HOLLVILLE précise avoir consulté le registre national du commerce et des sociétés via le greffe du tribunal de Commerce sur internet et y avoir vu un nom révélateur d’un conflit d’intérêt particulier.
M. CHITRIT rappelle que la CCI est venue le chercher, que le Directeur et le Président de la CCI lui ont demandé des études pour approfondir son projet, et que ces études ont démontré la nécessité d’aménagements complémentaires. C’est à ce moment que le Président de la CCI n’a plus eu connaissance des contacts pris par son Directeur. 
M. le Président conclut en mentionnant que le choix de la Communauté de Communes a été guidé par la qualité du projet, reconnu d’ailleurs par toutes les parties avec un avis favorable du Préfet, du Commissaire au Gouvernement et le rapporteur de la Commission Nationale d’Aménagement Commercial, et par la possibilité de créer des centaines d’emplois dans un territoire touché par la crise de façon importante
Il propose donc de manifester notre mécontentement en s’associant aux propositions exprimées par l’Assemblée, à savoir :
- solliciter un rendez vous auprès de M. NOVELLI, secrétaire d’Etat au Commerce
- transmettre un courrier au Président de la République, Nicolas Sarkozy.

- distribuer une lettre d’information à l’ensemble des habitants de la Communauté de Communes.

- fermer les Mairies et la Communauté de Communes le mercredi 16 décembre 2009.

- manifester le samedi 12 décembre 2009 à 10 heures sur la ZAC. 
2. Finances – Décisions modificatives – Exercice 2009
Budget Principal

Le Budget Principal doit faire l’objet d’une décision modificative n°2.

Section de Fonctionnement :

Dépenses

	Art. 67441

Art. 611
	Subv. aux Budgets Annexes

Contrats (CCI)
	+ 120 000 €

- 120 000 €
	Participation à l’équilibre du Budget Annexe Economique


Section d’Investissement :

Dépenses

Travaux programme voirie 2008 effectués en totalité à ce jour

Autorisation de programme de :


1 250 000 € (délibération du 25/03/09)

Avec :

- crédit de paiement 2009 :
   950 000 €



- crédit de paiement 2010 :
   300 000 €

Il y a lieu d’annuler le crédit de paiement 2010 et de le reporter en totalité sur 2009



- Art. 2315.40.822 - voirie 2008
+ 300 000 €



- Art 27638 - Avance consentie au      + 300 €



Budget Annexe Economique

Pour régularisation écriture



- Art 2313.38.321 - Médiathèque
-  300 300 €

Report crédits sur 2010

Budget annexe Assainissement Collectif

Le Budget Annexe Assainissement Collectif doit faire l’objet d’une décision modificative n°1.

Section d’Investissement :

Dépenses

	Art. 1641

Art. 2315

Art. 139111

Art.13913
	Remb. capital emprunt

Install. Mat. Out

Subv. Invt° Agence Eau

Subv. Invt° Département
	+ 17 000 €

- 17 000 €

+ 2 750 €

+ 1 250 €
	Rbt par anticipation, ce qui entraîne des économies pour le futur

Opérations d’ordre


Recettes :

	Art. 021
	Virement section Fonctionnement
	+ 4 000 €
	


Section de Fonctionnement :

Dépenses

	Art. 777
	Quote part des subv. d’Invt°
	+ 4 000 €
	Op. d’ordre


	Art. 023
	Virement section Investissement
	+ 4 000 €
	


A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte ces décisions modificatives.

3. Finances – Indemnités allouées aux comptables
Il est rappelé qu’en application de l’article 97 de la loi du 2 mars 1982 et du décret du 19 novembre 1982, un arrêté en date du 16 décembre 1983 a précisé les conditions d’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux comptables du Trésor chargés des fonctions de receveurs des communes et établissements publics locaux par décision de l’Assemblée Communautaire.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, décide :

- d’attribuer cette indemnité à Monsieur Daniel SOUFFRIN du 1er janvier au 30 avril 2009, à Monsieur Stéphane VAGO du 1er mai au 30 juin 2009 et à Monsieur Christian TAVERNE du 1er juillet 2009 au 31 décembre 2009.

- d’attribuer à Monsieur Daniel SOUFFRIN pour l’année 2009 et  à Monsieur Christian TAVERNE pour l’année 2010 l’indemnité de confection des documents budgétaires. Le taux de l’indemnité du Conseil est fixé à 100 %.

4. Environnement – Déchetterie – Tarif aux professionnels
Il est rappelé que le contrat passé avec VEOLIA Propreté depuis 2008 prévoit la mise en place d’une tarification pour les professionnels utilisant les services de la déchetterie localisée à Corbie.

Pour ce faire des cartes ont été distribuées aux administrés et aux artisans/commerçants soit 4 948 administrés et 107 professionnels.

La tarification serait mise en place pour les professionnels à compter du 1er janvier 2010 soit 15 € le m3 et 2 € le kg pour les DMS (déchets ménagers spéciaux : peintures, solvants, huile de vidange …).

La Commission Environnement a émis un avis favorable lors de sa réunion du 24 novembre dernier.

La Commission Finances, réunie le même jour a émis également un avis favorable.

Un avenant sera passé avec la société VEOLIA pour assurer la gestion des recettes encaissées à ce titre.

Le Conseil de Communauté adopte ces propositions (abstention de M. BOUTHORS).

5. Assainissement collectif – Délégation de service public – renouvellement du contrat
Le rapport du Président a été transmis 15 jours avant la réunion de l’assemblée communautaire, conformément aux textes. La proposition de choix se porte sur la SAUR qui a présenté la meilleure offre pour la collectivité.

Le Conseil de Communauté adopte cette proposition par 54 voix « pour » et 2 votes « contre » (M. TRICOT et M. DEBLANGIE pouvoir à M. TRICOT)
.
6. Assainissement collectif et non collectif – Bilan d’activités 2008
Le Conseil de Communauté adopte (avec une abstention de M. LECLERCQ) le bilan d’activités 2008 des services de l’assainissement collectif et non collectif, dont les documents ont été joints en annexe de la note de synthèse.
7. Assainissement collectif – Amortissement et subvention d’équipement 2009
Le Conseil de Communauté doit délibérer sur les opérations d’ordre concernant les amortissements des réseaux, constructions et subventions.

Les crédits inscrits sont affectés en opérations d’ordre :

Réseaux :

Mandat au 681 :
240 705,88 €




Titre au 281532 :
240 705,88 €

Constructions :
Mandat au 681 :

183 501,00 €




Titre au 281311 :
183 501,00 €

Matériels :

Mandat au 681 :
  10 221,88 €




Titre au 28188 :
  10 221,88 €

Subv. Equipement :
Mandat au 13911 :
    3 750,00 €




Titre au 777 :

    3 750,00 €




Mandat au 13912 :
       441,47 €




Titre au 777 :

       441,47 €




Mandat au 13913 :
    4 250,42 €




Titre au 777 :

    4 250,42 €




Mandat au 13918 :
272 587,34 €




Titre au 777 :

272 587,34 €

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte ces écritures comptables effectuées en opération d’ordre sur l’exercice budgétaire 2009 de l’assainissement collectif.

8. Assainissement – redevance 2010 - Adoption
Il est proposé d’appliquer à la hausse la redevance assainissement en 2010, 0,86 € au lieu de 0,81 € compte tenu des projets à mener à leur terme, notamment la construction de la station de Villers-Bretonneux, la réhabilitation de la station de Marcelcave, le lagunage de Sailly le Sec et les différentes interventions sur les réseaux.

Les budgets de fonctionnement et d’investissement sont en augmentation par rapport aux exercices précédents. Ce dossier a été présenté aux Commissions Environnement et Finances du 24 novembre avec un avis favorable.

Le Conseil de Communauté adopte, à l’unanimité,  le montant de cette redevance.

9. Assainissement – Raccordement Aubigny STEP Corbie – Avenant CDC / Nantaise des eaux
Il est indiqué que suite au raccordement de la station d’épuration d’Aubigny sur l’unité Corbie-Fouilloy, les habitants d’Aubigny, l’usine (uniquement pour les sanitaires) ainsi que le centre de recherche et de développement R&D Nestlé Purina Petcare deviendront des abonnés de l’unité Corbie-Fouilloy.

Par conséquent, à compter du 1er janvier 2010 la redevance assainissement des abonnés d’Aubigny deviendra la suivante :

· collecte et traitement des eaux usées :

· consommation (part intercommunalité),

· consommation (part SAUR),

· consommation (part Nantaise des Eaux) : 0,6170 € HT, multiplié par le nombre de m3 d’eau consommé. (ligne supplémentaire dans la facture des abonnés).

· organismes publics :

· modernisation des réseaux de collecte : 0,21 € HT multiplié par le nombre de m3 d’eau consommé (part Agence de l’Eau).

Il y a donc lieu de passer un nouvel avenant avec la société Nantaise des Eaux dans le cadre du contrat de délégation du service public d’assainissement.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à passer et à signer l’avenant à intervenir entre la Communauté de Communes et la Nantaise des Eaux selon les modalités mentionnées ci-dessus à compter du 1er janvier 2010.

10.  Culture – Médiathèque  - Personnel – Tableau des effectifs
Le fonctionnement de la médiathèque débutera à la fin du 1er trimestre 2010 pour assurer la préparation de l’ouverture de l’équipement à l’automne prochain.

Suite à l’analyse des besoins et aux différentes tâches, missions revenant au personnel, il y a lieu de recruter à compter du 1er mars 2010, 3 Adjoints du Patrimoine, catégorie C.

Ce dossier a fait l’objet d’une présentation en Commission Culturelle le 16 novembre et en Commission Finances le 24 novembre. Ces propositions ont reçu un avis favorable.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, donne son accord pour procéder au recrutement tel mentionné ci-dessus.
11. Sport – Piscine Calypso – Participation scolaire 2010
Dans le cadre du contrat DSP passé avec la société Com.Sport, il y a lieu d’assurer les frais de fonctionnement des scolaires participants aux séances de natation à la piscine Calypso.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte cette participation financière qui s’élève à 115 841,17 €uros  et qui sera inscrite au chapitre 011, section de fonctionnement, Article 611.

12. Sport – Piscine Calypso – Subvention d’équilibre 2010
Dans le cadre du contrat de DSP, il y a lieu de fixer la participation financière de la Communauté de Communes pour l’année 2010 afin d’assurer l’équilibre du service assuré par la société Com.Sport.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte le versement de la subvention d’équilibre à la société Com.Sport qui s’élève à 248 959,40 € (Chapitre 65 – Article 6554, section de fonctionnement).

13. Sport – Piscine Calypso – tarification 2010
Il est proposé au Conseil de Communauté de reconduire les tarifs 2009 en 2010 :

Tarifs des entrées :


Entrée générale


    3,90 €


Entrée enfant (-16 ans)

    2,90 €


Carte 10 entrées


  29,00 €


Carte 10 heures


  16,50 €


Carte famille



  20,00 €


Entrée adulte avec carte famille
    2,00 €


Entrée enfant avec carte famille
    1,30 €


Sauna 




    5,00 €


10 entrées sauna + piscine

  74,00 €


Carte annuelle



165,00 €

Tarifs des activités :


Gym aquatique (au trimestre)
  
  62,00 €


Forme et Bien-Etre (au trimestre)
  62,00 €


Jardin aquatique (à l’année) :



1er enfant


125,00 €



2ème enfant


  95,00 €



3ème enfant


  63,00 €


Natation (au trimestre)

  62,00 €


Natation (à l’année) :



1er enfant


125,00 €



2ème enfant


  95,00 €



3ème enfant


  63,00 €

14. Sport – Piscine Calypso – renouvellement DSP – Modalités de gestion
Il est rappelé que le contrat de DSP sera à renouveler au 1er janvier 2011.

Ce dossier a fait l’objet d’une présentation à la Commission Sport/Scolaire le 3 novembre dernier.

Il y a lieu de définir le mode d’exploitation de la piscine intercommunale Calypso, sur la base des éléments présentés dans le rapport joint en annexe de la note de synthèse.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté donne son accord pour poursuivre la gestion de l’équipement selon le mode actuel, à savoir la Délégation de Service Public.

15. Sport – Commission SAPIN – Renouvellement DSP Piscine
Il est rappelé que dans le cadre du renouvellement de la Délégation de Service Public pour la gestion de la piscine Calypso, il y a lieu de constituer la Commission SAPIN chargée d’examiner les candidatures et la désignation du délégataire.

La Commission d’Appel d’Offres, titulaires et suppléants, en seraient les membres.

Des personnalités techniques qualifiées pourraient participer à titre consultatif aux travaux de ladite commission.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté désigne les membres suivants à la Commission SAPIN pour le renouvellement de la DSP piscine :





M. BABAUT, Président

Membres titulaires :

MM. MARCILLE, ALIX,  GAST,  SALMON,  SIMON

Membres suppléants :
MM. BRUXELLE, CHEVIN, GOSSELIN, DEHURTEVENT, J.L GREVIN.

16. Sport – Piscine Calypso – DSP – Assistant à maitre d’ouvrage
Dans le cadre du renouvellement de la DSP, il y a lieu d’assister la Communauté de Communes pour mener à bien le nouveau contrat. La Commission Sport/Scolaire réunie le 3 novembre dernier propose de désigner Monsieur FRIEDLAND.

Sa mission sera d’examiner les candidatures, d’analyser les propositions et de mener les négociations avec les candidats sélectionnés dans le cadre des travaux de la Commission SAPIN qui va être mise en place.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, donne son accord pour désigner M. FRIEDLAND en qualité d’assistant à maître d’ouvrage pour le renouvellement de la DSP, l’intervention étant réglée sous forme de vacation à raison de 750 € HT l’une.

17. Eolien - Zonage
La Communauté de Communes du Val de Somme, en partenariat avec celle de Bocage-Hallue et du Doullennais, a répondu à l’obligation préfectorale de réaliser pour son territoire un zonage de développement éolien.

Le Bureau d’Etudes Bocage a donc travaillé sur les servitudes et les contraintes physiques, paysagères, patrimoniales, environnementales. Des zones propices au développement éolien ont donc ainsi pu être dégagées.

Elles ont évolué par rapport à celles présentées aux Maires le 22 octobre 2007, puis en réunion publique, le 26 novembre 2007 à savoir :

· au sud, zonage sur le secteur de Marcelcave

· au nord, zonages sur le territoire des communes de Warloy Baillon et Baizieux.

Puisque le Conseil Municipal de Marcelcave a rejeté l’implantation par délibération en date du 10 octobre 2009. Le rapport d’étude est désormais prêt à être déposé en Préfecture. Les délibérations des différentes communes concernées par ces zonages, ainsi que la délibération de la Communauté de Communes seront annexées à ce rapport, pour examen en Préfecture.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide les zonages présentés par le Bureau d’études Bocage.
Il est rappelé que l’intercommunalité n’est qu’un support et que les communes décident seules de l’implantation d’éoliennes.

L’intervention de la Communauté de Communes s’arrête donc à ce stade.

18. Chemins de randonnée – Convention Communauté de Communes / Conseil général de la Somme
La Communauté de Communes avait délibéré en juin 2004 pour passer une convention avec le Conseil Général de la Somme concernant la gestion et l’entretien des circuits de randonnées situés sur le secteur communautaire.

Cette convention se renouvelle annuellement par tacite reconduction dans la limite de 3 ans, elle a été renouvelée et modifiée en 2006. Cette convention arrivant à échéance en 2009 il est proposé de la reconduire pour les circuits suivants :

· circuit des étangs à Corbie

· circuit des deux chapelles à Le Hamel

· circuit le passage aux loups à Daours

Il est rappelé que l’aide annuelle apportée pour l’entretien de ces circuits est de 1 997 €.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à signer la convention avec le Conseil Général de Somme.

19. Tourisme – Convention Communauté de Communes / Office de tourisme Bocage 3 Vallées
A ce jour, la Communauté de Communes a examiné le renouvellement de la convention en commission en octobre dernier.

L’Assemblée Générale de l’Office de Tourisme s’est tenue le 25 novembre dernier.

La convention actuelle va jusqu’au 31 décembre prochain, il y a lieu de la renouveler.

Le montant de la subvention sollicitée par l’Office passerait de 40 000 à 50 000 €.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité :
- décide de maintenir le montant actuel soit 40 000 €uros.

- autorise le Président à signer et à passer la prochaine convention et prolonger la convention actuelle par voie d’avenant sur l’année 2010 dans l’attente des orientations qui seront prises pour les années 2011/2014.

20. Raccordement des eaux usées – Convention Agence de l’Eau / Communauté de Communes du Val de Somme
Monsieur le Président informe le Conseil de Communauté que le Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Artois Picardie a décidé, en 2008, de renforcer sa politique d’aide en faveur du raccordement des habitations aux réseaux d’eaux usées :

· en simplifiant le dispositif d’attribution des aides,

· en renforçant la participation financière,

· en proposant aux collectivités de devenir partenaire de l’Agence

La Communauté de Communes a manifesté l’intérêt pour signer avec l’Agence de l’Eau une convention de partenariat.

Cette convention définit les conditions de la participation financière de l’Agence de l’Eau à la réalisation par notre collectivité des opérations décrites ci-après.

La Communauté de Communes s’engage :

· à informer les particuliers, artisans … sur l’intérêt de se raccorder au réseau public d’assainissement et sur les aides potentielles dont celle de l’Agence et à en assurer le suivi.

· à reverser à ce titre aux particuliers, artisans … les aides de l’Agence après avoir contrôlé les travaux et délivré un certificat de bon raccordement ; elle obtiendra des bénéficiaires une copie des factures relatives aux travaux qu’elle conservera durant 5 ans.

· à mettre en place les modalités administratives pour atteindre ces objectifs et dresser un bilan annuel.

· à contrôler les travaux :

· de bon raccordement de toutes les eaux usées aux réseaux publics d’assainissement,

· de gestion des eaux pluviales à la parcelle : infiltration, stockage, réutilisation ou rejet par une conduite spécifique vers le domaine public,

· et toutes sujétions liées à ces travaux, relèvement des eaux usées, étanchéité, prétraitement …

La collectivité réalise elle-même ou peut faire réaliser en partie ou en totalité les prestations ci-dessus. Elle en informe l’Agence de l’Eau ; même dans ce cas, la collectivité reste responsable de la bonne application de la convention avec l’Agence de l’Eau.

Une participation forfaitaire de 180 € est accordée par l’Agence à la collectivité pour le suivi du dossier de raccordement d’un immeuble mené à bonne fin. Cette subvention est de 80 € par dossier pour les immeubles en cité. Cette convention prendrait effet au 01/01/2010 jusqu’au 31/12/2012.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à signer la convention de partenariat avec l’Agence de l’Eau Artois Picardie concernant le raccordement des eaux usées des habitations aux réseaux publics d’assainissement.

La séance est levée à 23 heures.

Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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